
  
 

Délégation académique aux arts et à la culture 
 

 

 

 

 

 

 

 

Rectorat 
DAAC 
 
Affaire suivie par :  
Valérie PERRIN 
Tél : 04 72 80 64 41  
Mél : daac@ac-lyon.fr 
Daphné DUFOUR 
Chargée de mission arts plastiques 
Auprès de la DAAC 
Daphne.dufour@ac-lyon.fr 
 
92, rue de Marseille 
69007 Lyon 
 
 
 
 
 
 
 

 

Lyon, le 15/06/2021 
 

Madame Sandra GOLDSTEIN 

IA-IPR arts plastiques 

 

Madame Valérie PERRIN 

Déléguée académique aux arts et à la culture 

                                                                                                  A liste 

in fine  

 

 

 

 

 

 
      L’inspection pédagogique régionale d’arts plastiques et la Délégation académique aux arts et à la 
culture se sont associées pour développer un projet d’EROA-Espace de Rencontre avec les oeuvres 
d’art en établissement dans l’académie de Lyon. 
  
Appuyée sur le dispositif EROA imaginé dès 1996 dans l’académie de Lille et sur les recommandations 
des programmes d’arts plastiques au collège et au lycée, nous souhaitons concentrer nos efforts sur la 
création et l’ouverture de ces espaces d’expositions pouvant accueillir des œuvres d’art dans les 
établissements scolaires.  
 
Piloté par le professeur d’arts plastiques ou d’arts appliqués en lien avec le referent culture, ce projet 
s’adresse à l’ensemble des équipes pédagogiques et de la communauté éducative. Pensée pour être 
ouvert à tous les élèves, mais aussi aux écoles, collèges et lycées de proximité, voire à un public 
extérieur, l’espace d’exposition a pour ambition de faire rayonner la création artistique. 
 
Nous connaissons et apprécions votre engagement dans l’éducation artistique et culturelle et nous 
savons pouvoir compter sur votre intérêt pour ce dispositif qui permet de porter l’art et la culture dans 
des espaces scolaires au plus près des élèves. L’objectif est de favoriser la rencontre de l’élève avec 
l’œuvre, de découvrir les métiers de l’exposition et de comprendre les enjeux de la médiation culturelle 
en devenant passeur de culture à son tour. 
 
La DAAC met à dispositif sur son site une rubrique dédiée à ce projet pour faciliter la mise en œuvre de 
ce dispositif en affichant la liste des partenaires potentiels. Des ressources pédagogiques seront 
élaborées par l’Inspection générale et les professeurs ressources d’arts plastiques de Lyon seront mis 
en ligne sur les sites de la DAAC et de la discipline des arts plastiques . Le site de la DAAC a pour rôle 
de coordonner et de valoriser des initiatives déjà existantes et de permettre la création de nouveaux 
partenariats. Notre mobilisation vise à fournir toutes les informations nécessaires et utiles aux porteurs 
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de projets pour qu’ils puissent s’engager dans cette démarche. 
 
 
 
 
Dans un premier temps, ce dispositif sera présenté à l’ensemble des professeurs de l’académie à 
l’occasion de reunions de bassin organisées les 22, 23 et 24 juin prochain par l’IA-IPR d’arts plastiques. 
Des informations complémentaires seront présentées sur le site de la DAAC et les établissements 
pourront l’enregistrer dans le cadre de l’appel à projet ADAGE. La liste des expositions prévues sur le 
territoire académique sera également disponible. 
Lors de la phase de recensement, sur ADAGE, le professeur d’arts plastiques ou d’arts appliqués fera 
figurer les expositions réalisées dans la rubrique Actions et évènements. L’attestation annuelle du 
parcours d’éducation artistique et culturelle de l’élève que nous pouvons désormais éditer à l’aide 
d’ADAGE, portera mention de cette action comme rayonnant sur l’établissement. 
 
Nous vous invitons dès lors à nous confirmer ou à manifester votre intérêt pour cette démarche en 
contactant la DAAC : daac@ac-lyon.fr. 
 
Chaque partenaire indique ses conditions de participation afin de nous permettre de rédiger 
collectivement un catalogue de propositions et un « cahier des charges ». Nous restons à votre 
disposition pour tout renseignement complémentaire 

 
Nous vous espérons nombreux à vous engager dans cette démarche et nous vous assurons de notre 
pleine et entière complicité pour faire vivre dans les établissements scolaires de magnifiques 
programmations artistiques. 
 
 
 
Sandra GOLDSTEIN                                                                                    Valérie PERRIN 
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